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À propos de ce Guide du requérant 

Le Guide du requérant est conçu pour aider les organismes à but non lucratif à présenter une demande au 

programme de financement communautaire ÉcoAction. Veuillez communiquer avec votre bureau régional 
d'Environnement Canada pour discuter de vos projets avant d'entamer le processus de demande (voir 
l’endos de ce guide pour les contacts des bureaux régionaux). 

 

Programme de financement communautaire ÉcoAction  

Le programme de financement communautaire ÉcoAction d'Environnement Canada offre un soutien financier à 

des groupes communautaires qui participent à des projets dont les effets sur l'environnement sont à la fois positifs 
et mesurables. Les projets doivent traiter d'une des priorités environnementales d'Environnement Canada : les 
changements climatiques, la qualité de l’air, la qualité de l'eau et le milieu naturel. On peut demander un soutien 

financier pour des projets axés sur des actions visant à améliorer l'environnement et accroître la sensibilisation et 
la capacité de leur collectivité en matière d'environnement. 
 

Exigences du programme  

1) Exigences de base  

 

Tous les projets doivent démontrer clairement que les activités sont mesurables, qu'elles permettent aux membres 
de la collectivité de passer à l'action et qu'elles entraînent, de façon générale, un effet positif sur l'environnement. 
Tous les projets et activités doivent inclure : 

 au moins un (1) indicateur environnemental clé qui se retrouve dans la liste des indicateurs de rendement en 
Annexe; 

 des actions qui comportent des mesures qui entraîneront des résultats environnementaux tangibles, suivant le 

calendrier du projet; 

 une indication d'une continuité éventuelle de l'autonomie une fois le projet complété; et 
 les exigences afin de s'harmoniser avec les règlements provinciaux, territoriaux et/ou municipaux. 
 

Les projets comportant un élément éducatif et de mobilisation des collectivités doivent également inclure une 
méthodologie servant à mesurer la portée possible de l'engagement et de l'éducation des collectivités sur les 
changements comportementaux, et ce pendant la durée du projet, p. ex. grâce à des sondages avant et après le 

projet.  
 

2) Exigences du financement 

 

Au moins 50% du financement de votre projet doit provenir de sources autres que le gouvernement fédéral. Cette 
règle ne s'applique pas aux programmes d’emploi du ministère des Ressources humaines et Développement 

Communiquez avec nous dès aujourd’hui! Un agent de programme se fera un plaisir de vous 

renseigner sur l’admissibilité de votre groupe ou de votre projet, de répondre à toutes vos 
questions, ou de vous offrir une orientation générale. 

 

Présentez un résumé de votre projet ou une demande provisoire afin d’obtenir une rétroaction 
supplémentaire au moins un mois avant la date limite de présentation. Un dossier de demande 

complet doit être présenté avant la date limite annuelle du 1 novembre. 
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social Canada (RHDSC) ni des programmes du ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien (MAINC) 
pour les Autochtones. Veuillez communiquer avec nous pour obtenir plus d'information.  
 

Le financement de votre projet peut comprendre des contributions en espèces, en nature ou une combinaison des 
deux. Les contributions en nature peuvent inclure :  

 les dons d'équipements, de fournitures et/ou le prêt de locaux;  

 le bénévolat pour des activités liées à votre projet, la coordination ou des services professionnels;  

 l'expertise de consultants, d'aînés ou de professeurs;  

 les incitatifs, par ex. des rabais sur des achats et des services; 

 tout autre bien ou service offert qui contribue au projet. 
 

Par exemple, la contribution d'une entreprise pourrait être un don de 500 $ en semis d'espèces indigènes ou les 

membres d'un groupe communautaire pourraient offrir 400 heures en bénévolat pour votre projet. Ces exemples 

sont considérés comme des contributions en nature pour lesquelles vous pouvez attribuer une juste valeur 

marchande.  

 

3)   Appui de la communauté et exigences en matière d'engagement 
Les projets doivent également avoir l'appui et la collaboration des membres de la collectivité. ÉcoAction a été créé 
pour permettre aux Canadiens de participer à la création de collectivités plus durables en mettant sur pied des 
projets axés sur l’action et donnant lieu à des résultats mesurables. À travers les projets financés, les Canadiens 

ont les outils dont ils ont besoin pour agir en fonction de leurs connaissances et de leurs valeurs à titre d’individus 
et de membres de collectivités à l’appui du développement durable. 
 

Par exemple, un projet communautaire visant à améliorer la qualité de l'eau d'un bassin versant en faisant 

participer des propriétaires fonciers et des bénévoles doit présenter, avec la demande de financement, des lettres 

de soutien confirmant l’appui en nature et/ou en espèces de la communauté et de ses partenaires.  
 

Quels sont les groupes qui ont droit au financement?  

Les groupes admissibles au financement du programme de financement communautaire ÉcoAction sont des 

groupes ou organismes sans but lucratif. Voici quelques exemples de groupes admissibles :  
 

 groupes environnementaux;  

 groupes communautaires; 

 regroupements de jeunes et d'aînés; 

 associations communautaires; 

 clubs de bienfaisance;  

 organismes autochtones. 
 
Les groupes suivants ne sont pas admissibles et sont invités à établir des partenariats avec des organisations 
sans but lucratif.  
 

 entreprises;  

 milieux éducatifs;  

 particuliers; 

 gouvernements fédéral, municipaux, provinciaux ou territoriaux.  
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Nota : Les employés du gouvernement du Canada désireux de participer à un projet du programme de 
financement communautaire ÉcoAction sont assujettis au Code des valeurs et de l'éthique de la fonction publique. 
 

Quels sont les projets admissibles au financement?  
Le programme de financement communautaire ÉcoAction finance des projets qui traitent d'une des priorités 
environnementales d'Environnement Canada: 

 Changements climatiques – réduire les émissions de gaz à effet de serre (GES) qui contribuent aux 
changements climatiques ou traiter des incidences des changements climatiques; 

 Qualité de l'air – réduire les émissions atmosphériques qui contribuent à la formation des polluants 

atmosphériques; 

 Qualité de l'eau – détourner ou réduire l'utilisation des substances qui nuisent à la qualité de l'eau ou viser 
à conserver et à utiliser de manière efficace les ressources en eau. 

 Milieu naturel – réduire la perte de biodiversité, protéger la faune et la flore ainsi qu'améliorer et protéger 
leur habitat.  

 

Le Programme de financement communautaire ÉcoAction accepte des demandes pour des projets d’envergure 
locale, régionale et nationale. 
 

Quels coûts du projet sont admissibles? 

Les coûts de projet suivants sont admissibles dans le cadre du programme :  

 ressources humaines, y compris les salaires et les avantages; 
 contrats et services professionnels (p. ex. les frais de comptabilité, de vérification, d'assurance de la 

responsabilité civile qui sont directement attribuables à l'exécution du projet, contrôle, services juridiques 
ou autres honoraires professionnels); 

 frais de déplacements (selon les frais du Gouvernement du Canada : www.njc-cnm.gc.ca); 

 matériel et fournitures; 

 coûts d'impression et de production; 

 coûts de communication et de distribution; 

 location et achat d'équipement;  

 frais de location de véhicule et de services; 

 frais de traduction; 

 partage raisonnable des frais généraux ou administratifs et de location directement attribuables à 
l'exécution du projet. 

 

Quels projets et quelles activités ne sont pas admissibles?  

Les activités suivantes ne sont pas admissibles à un financement : 

 projets ou activités déjà en cours;  

 une poursuite de projets financés auparavant par le programme de financement communautaire 
ÉcoAction; 

 des programmes et activités offerts en continu; 

 projets requis en vertu de lois et règlements ou mandatés par tout autre ordre de gouvernement; 

Les organismes non constitués en société peuvent aussi soumettre une demande. Il peut 
s'agir d'un groupe de quelques personnes qui ont une idée de projet;  au moins deux d'entre 

elles doivent être prêtes à assumer la responsabilité financière et légale du projet. 

http://www.njc-cnm.gc.ca/�
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 projets liées au renforcement ou à la conformité des règlements en vigueur; 

 projets axés principalement sur l’achat d’immobilisation(s); 

 activités axées principalement sur la recherche et des activités de surveillance;  

 activités axées principalement sur la planification; 

 des travaux d'embellissement;  

 de la préparation de matériel pédagogique;  

 des activités régulières de l'organisme (p. ex. réunions, entretien et administration);  

 des activités et campagnes annuelles ou habituelles d'un organisme.  

 des dépenses liées à la participation de conférences générales;  

 des projets récréatifs;  

 pour l’acquisition ou la construction d'infrastructures (p. ex. terrains, édifices, routes et ponts);  

 pour l’achat de véhicule; 

 incitatifs et rabais (mais peuvent être utilisés en contrepartie);  

 des activités qui sont le mandat d'autres programmes de financement du gouvernement, incluant les 

programmes de financement d’Environnement Canada (par contre, peut complémenter ces programmes); 

 des activités de lobbying, de défense des droits ou de collecte de fonds (ou qui peuvent être perçues 
comme telles);  

 décontamination de sites;  

 des déboursements de fonds à d’autres bénéficiaires (i.e. micro-subvention); et 

 projets à l'extérieur du Canada. 
 
Nota : Les projets touchant les espèces en péril et les espèces exotiques envahissantes sont financés par le 
Programme de l'intendance de l'habitat et/ou le Programme de partenariat sur les espèces exotiques 
envahissantes. Pour obtenir de plus amples renseignements sur ces programmes, consultez le 
www.ec.gc.ca/pace-cape. 

  

Si vous n'êtes pas certain de l'admissibilité de votre projet et des coûts connexes, communiquez avec votre 

bureau régional d'Environnement Canada. Consultez le verso de ce guide pour nos coordonnées. 

 

Quel est le financement offert?  

Le financement maximal accordé est de 100 000 dollars par projet. 
 

 

Quelle est la durée maximale d'un projet?  

La durée maximale d'un projet est de 36 mois consécutifs.  
 

Quelle est la date limite de présentation des projets?  

La date limite de présentation des projets est le 1er novembre de chaque année. 
 

Pour chaque dollar versé par le gouvernement fédéral (incluant le programme de financement 
communautaire ÉcoAction), vous devez obtenir au moins le même montant de partenaires 

non fédéraux.  
Cela comprend des contributions en espèces ou en nature. 

http://www.ec.gc.ca/pace-cape�
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Que comprend une bonne proposition?  

Une bonne proposition comprend les éléments suivants :  

 s'attaque aux priorités environnementales d'Environnement Canada, à savoir les changements 
climatiques, la qualité de l'air, la qualité de l'eau ou le milieu naturel;  

 vise à améliorer, à restaurer, à conserver ou à protéger l'environnement; 

 comprend des objectifs réalistes, atteignables et mesurables; 

 démontre un bienfait environnemental direct et mesurable; 

 offre une occasion aux membres de la collectivité de s'engager activement dans les activités du projet et 

de les éduquer sur les enjeux environnementaux; 

 offre aux personnes et aux collectivités des connaissances et une expérience locales; 

 assure des fonds de contrepartie de 50% en provenance de sources non fédérales; 

 démontre clairement que le groupe a la capacité de mener à bien le projet; 

 démontre une bonne valeur monétaire; 

 comprend tous les permis et l’information technique nécessaires afin d’assurer que les réviseurs soient 

capables d’évaluer la faisabilité du projet, le mérite technique, le bienfait environnemental, et la conformité 
aux autres juridictions; 

 comprend un formulaire de demande dûment complété et signé avec un budget détaillé, un plan de travail, 

un plan de communication, un plan d'évaluation et des indicateurs de rendement mesurables; 

 comprend une indication de la viabilité des activités et/ou du bienfait environnemental au-delà de la 
période du financement; et 

 au besoin, tout autre document à l'appui permettant d'évaluer de façon adéquate les activités du projet ou 
l'information requise pour effectuer une évaluation environnementale. 

 

 

Comment doit-on présenter une demande?  

 ÉTAPE 1  Communiquez avec votre bureau régional d'Environnement Canada au 
moins un mois avant le 1er novembre 

 

Un agent de programme vous offrira des conseils pour vous aider dans le processus de demande, notamment 
pour :   

 déterminer l'admissibilité de votre groupe et des activités de votre projet; 

 examiner le résumé de votre proposition préliminaire; 

 présenter des renseignements à jour sur le programme; 

 suggérer d'autres sources possibles de financement; 

 offrir des exemples de projets approuvés dans le passé. 
 
Pour vous aider à identifier d’autres sources de financement, vous pouvez consulter la base de données sur les 

sources de financement de la Source verte d’Environnement Canada. La base de données comprend de 
l’information sur les différentes sources de financement disponibles pour des projets environnementaux. La 
Source verte est disponible à l’adresse suivante : www.ec.gc.ca/financement-funding. 

 ÉTAPE 2  Préparez votre demande  

Vous pouvez télécharger le formulaire de demande à l'adresse suivante : www.ec.gc.ca/ecoaction. Pour obtenir 
une copie papier, communiquez avec votre bureau régional d'Environnement Canada. Consultez le verso de ce 
guide pour nos coordonnées. 

http://www.ec.gc.ca/financement-funding/Default.asp?lang=Fr&n=3A49CF19-1�
http://www.ec.gc.ca/ecoaction�
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Veuillez lire l'Annexe – Comment remplir le formulaire de demande se trouvant à la fin de ce guide pour connaître 

les renseignements requis pour remplir ce formulaire. 

 ÉTAPE 3  Présentez votre demande 

Les demandes seront acceptées à votre bureau régional d'Environnement Canada au plus tard le 1er novembre. 
Elles peuvent être livrées par porteur avec un rendez-vous si elles sont signées par un employé d'Environnement 

Canada, ou transmises par télécopieur, par courriel ou par la poste avec la marque postale de la date limite ou 
avant. Voir le verso de ce guide pour nos coordonnées. 
 

Nota : 
 Les demandes ne seront pas acceptées par les agents de sécurité des édifices gouvernementaux. 
 
 Les demandes sur copie papier doivent être imprimées sur les deux côtés de la page sur des feuilles 

8½ po sur 11 po non boudinées et numérotées.  

 

 Veuillez noter que si la date limite tombe une fin de semaine ou un jour férié (c'est-à-dire lorsque les 

services postaux ne sont pas opérationnels), votre demande doit être postée avant la date limite du 
1er novembre, le sceau de la poste faisant foi.  

 

 À l'exception des lettres confirmant les contributions en espèces et en nature des autres sources de 
financement, qui peuvent être envoyées à une date ultérieure, tous les autres renseignements et pièces 
justificatives doivent accompagner votre formulaire de demande. Aucun renseignement 

supplémentaire envoyé après la date limite du 1er novembre ne sera pris en compte. 
 

 

Qu'arrivera-t-il ensuite?  

Examen 

Les décisions pour le financement des projets EcoAction sont basées sur un processus compétitif annuel. Votre 
demande sera soumise à un processus d'examen en trois étapes : 1) examen administratif par le personnel du 

programme pour confirmer son admissibilité (veuillez noter que les demandes non admissibles feront l'objet 
d'une notification à la fin de cette étape); 2) examen technique par des experts en la matière pour confirmer la 
faisabilité du projet sur le plan technique et scientifique; et 3) examen régional pour assurer que le processus 

d'approbation du projet tient compte des priorités environnementales ministérielles.  
 
Les projets sont évalués selon les critères suivants, sans toutefois s'y limiter :  

 caractère complet de la demande; 

 satisfaction des exigences d'admissibilité (bénéficiaires, activités); 

 atteinte des buts et des objectifs du programme; 

 indication d'incidences environnementales positives (p. ex. le projet démontre clairement les avantages 
environnementaux et, au besoin, les avantages sociaux, économiques et pour la santé); 

Si vous n'avez pas reçu d'accusé de réception 15 jours ouvrables après la date limite du 
1er novembre, veuillez communiquer avec votre bureau régional d’Environnement Canada 

pour confirmer la réception de votre demande. 
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 le projet correspond à des besoins environnementaux et apporte des avantages clairement définis et 
démontrables; 

 indication de l'engagement et du soutien de la communauté; 

 faisabilité et qualité du plan de travail et du budget pour les activités proposées, y compris une description 
des questions ou des problèmes, des méthodes choisies, des résultats prévus réalistes et de la portée du 

projet; 

 la faisabilité de la mise en œuvre de l'évaluation et des mesures du rendement (p. ex. une série évidente 
de résultats prévus et réalistes);  

 indication que les avantages pour l'environnement et la collectivité seront maintenus une fois le projet 
complété.  

Vous serez avisé de la décision  

Lorsque les approbations ministérielles seront confirmées, tous les requérants (retenus et non retenus) seront 
informés par écrit. Si votre projet est retenu, nous communiquerons avec vous pour négocier un accord de 
contribution qui définira les modalités de financement du projet. L’accord de contribution doit être négocié à la 

satisfaction d’Environnement Canada dans un délai de 40 jours suivant la date de l’avis.  

Veuillez communiquer avec nous afin de discuter de votre idée de projet ou de présenter une 
ébauche de votre demande. Il nous fera plaisir de vous renseigner sur l'admissibilité de votre 
organisation ou de votre projet, et de répondre à toutes vos questions au sujet du processus 

de demande. 
 

Bonne chance à tous! 
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ANNEXE A – Comment remplir le formulaire de demande  

 

Information sur le groupe et personnes-ressources du projet 
Donnez les coordonnées du groupe ainsi qu'une brève description du mandat du groupe, le nombre d’années 
d’opération, la structure organisationnelle, la capacité de gestion, etc. Vous devez également fournir les 
coordonnées de deux responsables du projet. Ces personnes-ressources doivent bien connaître le contenu de la 
demande. 
 
Résumé du projet et du financement 
Donnez le titre et l'emplacement du projet, les dates de début et de fin prévues. Indiquez également le montant 
demandé au Programme de financement communautaire ÉcoAction, le montant des autres sources de 
financement et la valeur totale du projet.  

 
Budget 
Le formulaire de demande comprend les trois tableaux budgétaires suivants : 1) Ressources humaines; 
2) Matériaux, fournitures et équipements; et 3) Dépenses diverses. Cette section nécessite d'indiquer les détails 
du budget, notamment :  

 un budget détaillé comprenant le nombre d'unités, le coût unitaire, le coût total et la distribution des coûts 
entre les diverses sources de financement (« ÉcoAction » et « Autres sources de financement », ce qui 
comprend les contributions en espèces et en nature); 

 une évaluation de toutes les dépenses et des dons en nature, selon leur juste valeur marchande (qui 
correspond au prix standard d'un produit ou d'un service dans votre région). 

 un calcul de la valeur financière du bénévolat selon sa juste valeur marchande en tant que contribution en 
nature;  

 les contributions de l'employeur au nom des employés, p. ex. les contributions à l'assurance-emploi;  
 une indication si le projet devrait ou non générer un revenu; par la vente ou le remboursement des taxes, 

etc. Ajoutez une valeur approximative du revenu prévu et du remboursement de taxes admissible ainsi que 
les sommes totales en espèces et de la valeur du projet; tout revenu généré par le projet devrait être utilisé 
pour exécuter les activités du projet; 

 une ventilation par année financière du montant demandé à ÉcoAction; 
 les détails des autres sources de financement, y compris toute contribution en espèces ou en nature (cette 

section doit identifier les sources de financement et inclure le minimum de 50% en contrepartie requis).  

En déterminant la date de début pour votre projet, veuillez tenir compte qu’aucun projet ne 
peut commencer avant le 1er avril de l’année suivant la demande, et du temps nécessaire à la 

négociation d'un accord de contribution avec le Gouvernement du Canada. 
 
Si votre projet est approuvé, la description du projet fournie dans votre demande pourrait être 

mise à la disposition du public (c.à.d. affiché sur le site Web d’EC). Veuillez être succinct et 
inclure les résultats mesurables clés que vous planifiez atteindre. 

Veuillez indiquer « oui » ou « non » dans la case pertinente pour déterminer si une lettre des 
autres sources de financement est jointe au formulaire de demande. 

 
Si les lettres ne sont pas disponibles lors de la soumission de la demande, elles peuvent être 

envoyées à une date ultérieure. Par contre, si votre projet est retenu,  aucun accord ne sera 
signé sans réception de ces lettres. 
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Description du projet 

La présente section concerne les particularités du projet : 1) les priorités environnementales, 2) le but du projet, 

3) les objectifs, 4) les ressources humaines et l'expérience de l'équipe du projet, 5) le plan de travail, et 6) le plan 
de communication.  
 

Priorités environnementales 
Déterminez l'enjeu environnemental prioritaire d'Environnement Canada (changements climatiques, qualité de 
l'air, qualité de l'eau ou milieu naturel) qui sera principalement visé par le projet. 

 

Raison d’être du projet  
Déterminez le but principal du projet en décrivant l'enjeu environnemental visé par votre projet et expliquez 

pourquoi il est important pour votre collectivité. 
 

Buts et objectifs du projet 
Indiquez les buts et les objectifs qui seront atteints  dans le délai de la réalisation du projet ainsi que les résultats 
mesurables attendus. Exposez clairement l'effet positif  que le projet aura sur l'environnement et votre collectivité.  
 

Ressources humaines et expérience de l'équipe de projet 
Donnez des détails sur les tâches et responsabilités du ou des postes indiqués dans la section des 
Ressources humaines du budget. Qui travaillera au projet (p. ex. coordonnateur du projet, bénévoles, consultants, 

experts techniques, etc.). Indiquez les qualifications et expériences pertinentes de l'équipe du projet afin de  
démontrer l'expérience du groupe et sa capacité à exécuter le projet. 
 

Plan de travail lié au projet 
Donnez les détails des activités à entreprendre, des techniques utilisées, des buts et du calendrier de chaque 
activité. Quelles seront les activités du projet et à quel moment auront-elles lieu? Quelles méthodes ou techniques 

seront utilisées? Le plan de travail doit comprendre des renseignements propres à l'emplacement, l'horaire des 
activités, les calendriers saisonniers, etc. Vous pouvez envisager de diviser les activités en trimestres selon le 
calendrier suivant : avril à juin, juillet à septembre, octobre à décembre et janvier à mars. 

 

Plan de communication 
Déterminez les produits et les activités de communication qui feront connaître le projet et les résultats du projet 

auprès de la collectivité (p. ex. événements publics, communiqués de presse, publications et sites Web). 

 

Évaluation 
a) Plan d'évaluation – Présentez un plan d'évaluation qui démontre clairement que les objectifs et les buts 

seront réalisés. Le plan devra inclure la méthodologie et les calculs/formules utilisés pour évaluer les résultats 
du projet. Les projets comprenant des éléments important d'engagement et d'éducation des collectivités 
doivent également inclure une méthodologie servant à mesurer la portée de ceux-ci sur les changements 

comportementaux atteints, par ex. sondages avant et après.  

Selon le public visé et conformément à la Loi sur les langues officielles du Canada, vous 

pourriez devoir offrir certains services dans les deux langues officielles. Les frais de 
traduction peuvent être assumés par les fonds reçus du programme de financement 

communautaire ÉcoAction s'ils sont inclus dans le budget. Pour obtenir de plus amples 

renseignements, veuillez communiquer avec votre bureau régional d'Environnement Canada. 
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b) Indicateurs de rendement – Les indicateurs de rendement sont des résultats mesurables qui démontrent 
comment les objectifs du projet sont réalisés. Tous les projets doivent inclure au moins un (1) indicateur 

environnemental qui se retrouve dans la liste des indicateurs de rendement suivante. Une fois que vous aurez 
déterminé les indicateurs de rendement à suivre, attribuez un objectif approprié à chacun de ces indicateurs.  

 

Liste des indicateurs de rendement 

INDICATEURS ENVIRONNEMENTAUX 

Indicateur de rendement Description Unité de mesure 

Changements climatiques et qualité de l'air   

Réduction des émissions de gaz à 
effet de serre (GES) 

Comprend : dioxyde de carbone (CO2); méthane (CH4); oxyde 
nitreux (N2O); HFC, PFC et FS6. 

# de tonnes (eq. CO2) 

Réduction des émissions des 
principaux contaminants 
atmosphériques (PCA) 

Comprend : oxydes de soufre (SOx); oxydes d’azote (NOx); 
particules; composés organiques volatils (COV); monoxyde de 
carbone (CO); et ammoniac (NH3). 

# de tonnes 

Quantité d’énergie conservée. Quantité d’énergie calculée en GJ, kWh, m3, litres, kg (le plus 
approprié). Calculé à l’aide des taux d’utilisation. 

# kilowatt heure 

Quantité de matières organiques 
non enfouies, ou compostées. 

Le nombre total de kilogrammes de matières organiques non 
enfouies ou compostées. Peut être converti en GES en utilisant la 
calculatrice de GES issus de la gestion des déchets1.  
Comprend le recyclage, le compostage, et la digestion anaérobie 
(un traitement de digestion des déchets organiques en l'absence 
d'oxygène). 

# de kilogrammes 

Qualité de l’eau     

Réduction ou diversion de 
kilogrammes de déchets toxiques 
ou dangereux (par année) 
 
 

Mesuré en fonction du poids de la matière non utilisée, 
correctement éliminée. 

# de kilogrammes par 
année 

Réduction de l’eau consommée 
(par année) 

Mesuré en fonction du nombre de litres d’eau réduits, réutilisés ou 
conservés. Peut être calculé à partir des compteurs d’eau 
(pré/post) ou en estimant l’utilisation. 

# de litres par année 

Superficie du littoral protégé, 
stabilisé ou amélioré. 

Convertir les kilomètres linéaires en une superficie en considérant 
la profondeur des travaux effectués en rive. 

# d’hectares 

Pourcentage des recommandations 
mises en œuvre issues des plans 
de gestion environnementale. 

Seules les recommandations mises en œuvre seront saisies. % de 
recommandations 

Nature     

Superficie d’habitats protégés Protection : Maintenir l’état ou l’intégrité des habitats (p. ex. terres 
protégées aux termes des ententes d’intendance). Protection 
notée si réalisé dans le cours du projet ou si des engagements 
fermes ont été pris. 

# d’hectares 

Superficie de l’habitat où des 
initiatives de restauration ont été 
mises en œuvre dans le cadre de 
projets 

Inclut les actions d’amélioration ou de restauration (tel que défini 
dans le cadre de rendement). Exemples de types d’action : 
enlèvement de débris, plantation, contrôle de l’érosion. Peut 
comprendre les habitats aquatiques et terrestres. Convertir les 
kilomètres linéaires en superficie. 

# d’hectares 

Nombre de végétaux, d’arbres et 
d’arbustes indigènes plantés 

Les projets doivent démontrer les conditions pour aider à la survie 
de la plantation. 

# de végétaux, d’arbres 
et d’arbustes indigènes 
plantés 

                                                      
1 Calculatrice pour les gaz à effet de serre (GES) issues de la gestion des déchets : 
http://www.ec.gc.ca/gdd-mw/default.asp?lang=Fr&n=D6A8B05A-1  
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INDICATEURS ENVIRONNEMENTAUX 

Indicateur de rendement Description Unité de mesure 

Pourcentage de végétaux, d’arbres 
et d’arbustes indigènes plantés qui 
ont survécu 

Nombre total plantés / nombre de plants qui ont survécu au moins 
un hiver. 

% de végétaux, 
d’arbres et d’arbustes 
indigènes plantés 

Nombre de structures installées 
utilisées par la faune 

Nombre total de structures installées. # de structures 

 

INDICATEURS DE RENFORCEMENT DES CAPACITÉS 

Indicateur de rendement Description Unité de mesure 

Personnes participants aux activités Nombre total annuel de personnes mobilisées via les activités du 
projet. 

# de participants   

Emplois créés (personne/année) Les emplois rémunérés directement par le projet financé. Les 
emplois créés comprennent les postes à temps plein et à temps 
partiel, les postes temporaires et les emplois contractuels générés 
par le projet.   
Calculés annuellement et rapportés en personne/année. 

# d’emplois créés 

Bénévoles participant directement 
au projet 

Les bénévoles sont des personnes qui ont un rôle dans la mise en 
œuvre du projet. 
Calculés annuellement et rapportés en personne/année. 

# de bénévoles 

Personnes sensibilisées qui ont dit 
vouloir modifier leur comportement 
résultant des activités du projet. 

Déterminé par les sondages avant et après le projet. # de personnes 

 

Renseignements supplémentaires 

Durabilité de l'environnement 
Expliquez comment les résultats positifs pour l'environnement et votre collectivité seront maintenus après la fin du 
projet. 

 

Responsabilité environnementale 
Les groupes doivent exécuter leurs activités d'une manière qui ne nuit pas à l'environnement. Expliquez quelles 
mesures seront prises afin que le projet ne nuise pas à l’environnement.  

 
Avant le début du projet, il se peut qu’une évaluation environnementale soit effectuée en vertu de la Loi 
canadienne sur l'évaluation environnementale. Si tel est le cas, on vous demandera peut-être de fournir plus de 

précisions. Cette exigence s'ajoute à toute autre évaluation environnementale effectuée par d'autres ordres de 
gouvernement. Les activités typiques qui peuvent exiger une évaluation environnementale comprennent 
l'installation de structures dans un habitat, la création d'un milieu humide et des travaux en eau vive. De plus, il 

incombe au groupe de vérifier et d'acquérir tous les permis ou les approbations auprès d'autres gouvernements 
fédéral, provinciaux, territoriaux ou municipaux. Vous devrez fournir des copies de tous les permis et approbations 
au bureau régional d’ÉcoAction avant d’entamer ces activités.  
 
Voici quelques questions qui vous aideront à déterminer le besoin d’une évaluation environnementale avant le 
début du projet. Si l’une d’entre elle s’applique à votre projet, veuillez fournir l’information pertinente dans le 

Formulaire de demande. Votre projet requière-t-il : 
 

 l’utilisation de machinerie lourde; 

 l’utilisation de machinerie à moins de 30 mètres d’un plan d’eau (machinerie lourde ou mécanique); 

 l’application d’herbicide, si oui, quelle méthode d’application utilisera-t-on; 
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 des activités de creusage, de déplacement de sol ou de transport de terre jusqu’au site; 

 des activités de bio-ingénierie; 

 l’installation, l’exploitation, la modification ou la désaffectation d’un ponceau, d’un déversoir ou d’un 
barrage; 

 des travaux dans le milieu aquatique ou près de l’eau, incluant l’ensemencement dans le milieu aquatique; 

 l’installation d’une clôture permanente; ou 

 des activités où il y a des espèces en péril ou des oiseaux migrateurs présents sur le site ou sur les terres 
adjacentes.  

 
 

Autres renseignements pertinents  
L'information suivante est fortement recommandée, mais il ne s'agit pas d'une exigence : 
 

 lettres d'appui des propriétaires de terrains si des activités de restauration doivent se dérouler sur des 
propriétés privées indiquant que le groupe a la permission d'entreprendre des activités sur leur propriété; 

 lettres d'appui de la collectivité qui donne son appui au projet; 

 toute information supplémentaire qui pourrait mettre en valeur votre proposition (p. ex. photos, croquis, 
carte, etc.). 
 

 
 

Le niveau de détails présenté doit être conforme au montant demandé et à la complexité du 
projet. Par exemple, une demande de l'ordre de 10 000 $ n'a probablement pas besoin d'être 

aussi détaillée qu'une demande de l'ordre de 80 000 $ pour un projet plus complexe. Pour 
toute question sur la quantité de détails requis, veuillez communiquer avec votre bureau 

régional. 

Il est important de discuter des activités de votre projet avec un agent de programme afin de 
déterminer si des renseignements supplémentaires sont nécessaires dans votre demande. 

Même si aucune évaluation environnementale n'est requise, d'autres renseignements peuvent 
être nécessaires, tels que des cartes identifiant les emplacements (dimension maximale : 

8 ½ po sur 14 po), une liste des espèces indiquant la variété et le nombre d'espèces végétales 

à planter ou d'espèces animales visées, des détails sur la construction, l'installation et 
l'entretien des structures dans l'habitat, telles que des nichoirs, des détails sur la construction 

et l'installation de structures en eau vive, des calendriers saisonniers des activités de 

restauration, etc.
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Bureaux régionaux d'ÉcoAction d'Environnement Canada 

Région de l'Atlantique  
Nouvelle-Écosse, Nouveau-Brunswick 
et Île-du-Prince-Édouard 
45, promenade Alderney 
16e étage, Queen Square 
Dartmouth (Nouvelle-Écosse)  B2Y 2N6 
Téléphone : 902-426-8521 
ou 1-800-663-5755 (sans frais) 
Télécopieur : 902-426-2062 
Courriel : ecoaction.atl@ec.gc.ca 
 
Région de l'Ontario 
4905, rue Dufferin 
Toronto (Ontario)  M3H 5T4 
Téléphone : 416-739-4734 
ou 1-800-661-7785 (sans frais) 
Télécopieur : 416-739-4235 
Courriel : ecoaction.on@ec.gc.ca  
 
 
Région des Prairies et du Nord 
Alberta, Territoires du Nord-Ouest et Nunavut 
4999, 98e avenue 
Twin Atria no 2, salle 200 
Edmonton (Alberta)  T6B 2X3 
Téléphone : 780-951-8763 
ou 1-800-567-1570 (sans frais) 
Télécopieur : 780-495-4367 
Courriel : ecoaction.pnr@ec.gc.ca 
 
Région du Pacifique et du Yukon 
Colombie-Britannique et Yukon 
201-401, rue Burrard 
Vancouver (Colombie-Britannique)  V6C 3S5 
Téléphone : 604-664-9093 
ou 1-800-667-7779 (sans frais) 
Télécopieur : 604-713-9527 
Courriel : ecoaction.pyr@ec.gc.ca 
 

 
Terre-Neuve-et-Labrador 
6, rue Bruce 
Mount Pearl (Terre-Neuve)  A1N 4T3 
Téléphone : 709-772-4269 
ou 1-800-663-5755 (sans frais) 
Télécopieur : 709-772-5097 
Courriel : ecoaction.atl@ec.gc.ca 
 
 
 
Région du Québec 
1141, route de l'Église, 6e étage 
Québec (Québec)  G1V 3W5 
Téléphone : 418-648-3444 
ou 1-800-463-4311 (sans frais) 
Télécopieur : 418-649-6674 
Courriel : quebec.ecoaction@ec.gc.ca  
 
 
 
Manitoba et Saskatchewan 
123, rue Main, bureau 150 
Winnipeg (Manitoba)  R3C 4W2 
Téléphone : 204-984-5952 
ou 1-800-567-1570 (sans frais) 
Télécopieur : 204-983-0964 
Courriel : ecoaction.pnr@ec.gc.ca 
 
 
Région de la capitale nationale 
Édifice Place Vincent-Massey 
351 boulevard St-Joseph, 17e étage 
Gatineau (Québec)  K1A 0H3 
Téléphone : 819-997-2800 
ou 1-800-668-6767 (sans frais) 
Courriel : ecoaction@ec.gc.ca 

 
No de cat. En14-32/2010F-PDF  
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Pour obtenir de plus amples renseignements sur les droits de reproduction, veuillez communiquer avec Travaux publics et 
Services gouvernementaux Canada (TPSGC) au 613-996-6886, ou à : droitdauteur.copyright@tpsgc-pwgsc.gc.ca. 
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